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Réunion des adhérents – mercredi 28 novembre 2018 
Maison  des Associations  – Place Garibaldi à NICE  à 19h15 

  
Sont présents : (13)  

Nicole BARBAROUX, Chantal LECA, Laurent BOSIO, Jean-Marc GIOANNI, Nicolas MOLDERS, Xavier 

ARRIBAS, Jean-Marie FRANCO, Patrick ROSSINI, Christian MOSKAL, Thierry GRESLE, Jean Claude 

LARQUIER, Vincent RENARDIAS, Daniel GRENIER.  
  

Excusés : (3)  

Sara JUDLIN, Alain BADINO, Fabien LABET 

 

Adhérents : (15)  

Nathalie DE LA ROCCA, Gisèle RIVELLO, Sylvie LALANNE, Karine VAUNAT, Françoise VERROT, Sylvie 

PELLEGRINO, Paul BRUYERE, Gérard ARCHIMBAUD,  

Luc MALAISE, JP BALBARAC, Stéphane CHAMILLARD, Yves DELLAVALLE, Larry TRACY, Éric DE LA 

ROCCA, Nello BISTONI 
Excusés : ()  

.   
Nicole BARBAROUX préside, Daniel GRENIER est le secrétaire … il est 19h20.  

  

 L’ordre du jour appelle le point des chargés de commission :  

  

Sécurité Routière : 

En préambule Jean Marc G. fait le point sur l’accidentologie du mois: «  la météo pluvieuse 

et plus froide a laissé  beaucoup de 2 RM au garage, de ce fait les accidents ont été moins 

nombreux en gravité et en nombre »,  

Infrastructures et aménagements du département et de la métropole : 

Les bonnes relations que nous entretenons portent leurs fruits : 

- La mise en place de nouveaux stationnements 2 RM et vélos se poursuit.  

- Les signalements par mail des épaves de vélos tampons stationnées sur les emplacements 

moto et l’occupation d’emplacements complets par les CityScoots ont conduit à 

l’enlèvement systématique des épaves et par la répartition ailleurs des scoot électriques 

par la société CityScoot. 

 

Audit plateaux traversant et dos d’âne : 

Un courrier pour une  démarche générale sera adressé aux communes, le but : « les 

sensibiliser sur leur responsabilité en cas d’accident ».  
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Point sur  les travaux de réaménagement de la ligne 2 du tram: 

La situation n’a pas évolué, il reste encore des poteaux carrés à remplacer et des angles à 

arrondir... Début 2019 nous reprendrons contact avec le responsable de l’aménagement 

urbain de la Métropole, si rien n’a été fait d’ici là et nous lui rappellerons ses promesses sur 

France 3 : « les installations seront revues quand elles seront terminées » (cf reportage de 

France 3 avec Jean-Marc G et Nicolas M. sur notre site et/ou FB) 

 

Mairie du Cannet : un nouveau mail de rappel sur les points à améliorer leur a été adressé. 

Christian MOSKAL étoffera le dossier par un relevé précis avec photos. 

Nicole rappelle qu’une adresse mail SR est à  disposition pour les retours d’informations sur 

les infrastructures : sr@espritmotard06.fr 

 

L’ordre du jour appelle le point sur la balade anniversaire du 1° novembre : 

Nicole donne la parole aux participants de cette sortie : les conditions météorologiques 

pour le moins humides n’ont pas eu d’incidence sur le déroulement de cette journée qui a 

vu la présence de 38 motards et motardes.  

Tout y était ! La sécurité fut parfaite compte tenu de l’état des routes et du  nombre de 

motos. Encore une fois, aucun incident n’a été relevé. Une satisfaction totale pour le 

restaurant, le repas, l’ambiance  et le parcours.  

Jean Marie F. promet de faire encore mieux pour la prochaine sortie, pour cela il mérite 

bien quelques applaudissements ! 

 

L’ordre du jour appelle le point sur la trésorerie : 

A ce jour nous somme 166 adhérents actifs, le solde de banque est de +1900€. 

 

Un devis d’achat de 2 kakemonos pour notre signalétique est en attente. Deux thèmes pour 

notre communication, un kakemono sur les angles morts et l’autre sur les principaux 

risques et dangers de la route (téléphone, alcool, drogue et vitesse). 

   

Esprit Motard se propose de participer au sponsoring de 2 coureurs motos du département, 

en fonction du solde en trésorerie en fin d’année. Cette action sera mise à l’étude en 

décembre ou janvier et proposée aux adhérents pour leur vote lors d’une réunion 

mensuelle. 

 

Renouvellement des adhésions : la campagne de renouvellement des adhésions démarrera 

dans la première quinzaine de décembre. Chaque adhérent recevra un mail d’information 

sur ce sujet (période d’adhésion et mode de paiement).  
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Pour 2019 nous aurons un nouveau look de la carte. 

 

Stockage de notre matériel, à ce jour ce dernier est dispatché chez plusieurs adhérents et 

ce n’est ni pratique pour eux, ni pour la récupération du matériel lors des événements.  

Le but : le regrouper et le rendre plus facilement disponible en cas de besoin.  

L’idée est de louer un garage ou une grande cave. Nicole est en contact  pour louer un petit 

garage dans sa résidence. Toutes propositions de garage ou caves sont les bienvenues et 

seront étudiées afin de concilier finances et côté pratique. 

 

L’ordre du jour appelle le point sur les SMS : 

A ce jour nous n’avons pas reçu de réponses à nos offres d’intervention. Une nouvelle 

campagne de  relance sera faite après les vacances de fin d’année. Pendant ce temps et 

pour mieux nous préparer, Nicole B., Chantal L., Laurent B. et Jean-Marc G. proposent aux 

assistants bénévoles, samedi 1° décembre une réunion d’information sur la méthodologie 

d’intervention en milieu scolaire.  

Rendez-vous de 10h à 13h à la maison des associations de la place Garibaldi. 

 

L’ordre du jour appelle le point sur la Formation PSC1:  

La formation s’est déroulée  Samedi 17 novembre 2018. Une bonne ambiance a permis aux 

participants de travailler efficacement. Sylvie L., Sylvie P., Chantal L., Thierry G. prennent à 

tour de rôle  la parole, pour le débriefing. Les avis plus que positifs de cette formation, nous 

conduisent à renouveler l’expérience en 2019, probablement en février. 

Cette formation n’était pas spécialement dédiée aux motards, (la conduite à tenir étant la 

même que pour un automobiliste), Jean-Claude L. propose : « si quelqu’un a dans ses 

relations un médecin urgentiste, lui demander non officiellement si il lui est  venir expliquer 

la conduite à tenir sur un motard en cas d’urgence ».  

 

L’ordre du jour appelle le point sur le rendez-vous motards :  

Rendez-vous du 2° vendredi de décembre, Le rassemblement est prévu place GARIBALDI et 

le repas restaurant L’Ovive à Biot. Toutes les infos sont déjà sur la page Facebook. 

 

 Plus rien n’étant à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la réunion des 

adhérents d’« eSprit motard 06 » est terminée … Il est 20h45. 

 

Fait à Nice le 29 novembre 2018  

  

La Présidente : Nicole BARBAROUX                                          La secrétaire: Sara JUDLIN 


